
        

 

O B J E C T I F S  E T  P R O G R A M M E  

ACCIDENTS DU TRAVAIL 

ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

 
La procédure d’instruction et de déclaration des accidents  

du travail et maladies professionnelles est complexe et nécessite  

le déclenchement de réflexes bien définis à chaque étape. 

 Mettre en place un dispositif de prévention efficace au regard de 

l’obligation de sécurité de résultat 

 Gérer les dossiers en amont et  dès le déclenchement de l’instruction 

par la Caisse 

 Optimiser la gestion et la tarification des AT-MP 

Maîtriser les notions fondamentales 

- Obligation de sécurité de résultat 

- Accident du travail 

- Analyse de la jurisprudence 

- Cas du suicide, des chocs psychologiques 

- L’accident comme moyen de traiter les maladies « hors tableau » 

- Maladies professionnelles 

- La nomenclature 

- Les maladies incompatibles avec la nomenclature 

- Les maladies hors tableau 

- Risques psychosociaux 

- Caractère professionnel des AT-MP 

- Déclaration et réserves 

Cerner les règles et niveaux de responsabilité engagée 

- Responsabilité civile et pénale 

- Les infractions 

- La faute inexcusable, l’imprudence et la mise en danger 

- Qualifications et conséquences 

- La faute du tiers/de la victime 

- Principes d’indemnisation 

- Assurance / sinistre 

- La délégation de pouvoirs : conditions, contenu et limites 

La prévention des risques 

- Les principales obligations en matière de prévention et de protection 

- Le culte de l’écrit : les consignes écrites et affichées 

- La documentation sécurité 

Interagir avec les organes de veille sanitaire 

- Les compétences des IRP (CHSCT, DP, CE) 

- Médecine du travail, Inspection du travail 

 

POINTS CLÉS 
 

Conseils rédactionnels 
et calculs de taux 

PUBLIC 

 

Responsables RH, 

juristes en droit social, 

avocats, IRP 

PRÉREQUIS 

Avoir de solides 

connaissances en droit 

du travail 

 

INFORMATIONS 

Lieu : Lille ou Paris 

Durée : 1 journée,  

 soit 7 heures 

Prix :  à deviser 

DROIT SOCIAL ET GRH 



 

 

 

La  procédure d’instruction et la prise en charge par la Caisse 

- Principe d’indépendance Caisse/employeur et Caisse/victime 

- La prescription ; délai de principe et points de départ 

- La procédure à suivre par la Caisse Primaire : formalités 

- Les voies de recours ouvertes aux parties 

- La prise en charge par la Caisse : conséquences 

- Indemnisation, protection et maintien des droits du salarié 

- Accidents du travail : les rechutes et arrêts prolongés 

La gestion du compte employeur et la tarification des AT-MP 

- Taux de cotisation/ristournes 

- Contentieux TASS 

- Contentieux TCI 

- Saisine CNIT-AT 

- Contestation : des séquelles/de la période d’incapacité 

DROIT SOCIAL ET GRH ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

 

 

CONTACT : Solucial Avocats •  +33 (0)3 20 42 19 66  •  secretariat@solucial.com 

 

http://www.solucial.com/mailto%20:secretariat@solucial.com

